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Frais de déplacements 

Précisions supplémentaires concernant l’application de la nouvelle politique de déplacements 

  

Tel que mentionné dans notre envoi massif du 23 février dernier, nous vous recommandons de 

continuer à soumettre vos comptes de dépenses conformément aux dispositions de la 

convention collective (article 26.03 des dispositions locales), tel que vous le faisiez auparavant. 



Concrètement, nous vous invitons à transmettre votre compte de dépenses. Advenant un refus 

de votre gestionnaire, nous vous demandons de conserver une preuve du refus ainsi que des 

montants réclamés (par exemple, une capture d’écran), afin de documenter les sommes qui, 

selon nous, auraient dû vous être versées. 

Nous vous prions ensuite de nous faire parvenir ces documents à l’adresse 

suivante : apts12.vp@aptsq.com 

  

Nous comprenons que cette situation puisse vous placer dans une position délicate envers 

votre gestionnaire. Toutefois, cette démarche nous permettra de constituer notre dossier et 

de quantifier avec précision le préjudice monétaire subi par les membres APTS, à la suite de 

l’application de cette nouvelle directive. Nous tenions à vous rappeler que nous sommes en 

désaccord avec cette mise à jour, laquelle a été mise en œuvre sans que nous soyons interpellés 

au préalable. L’Employeur a été informé de notre position et est au fait des consignes que nous 

vous avons transmises. 

  

En espérant que ces précisions vous soient utiles, n'hésitez pas à nous contacter au besoin. 

 

Coordonnées pour nous joindre 

Nous avons remarqué que plusieurs personnes essaient encore de nous contacter via les 

anciennes adresses courriel (cisssca@ssss.gouv.qc.ca) qui ne sont plus utilisées depuis au moins 

un an.  Malheureusement, cette situation cause des retards importants de réponse et parfois 

même aucune réponse du tout.  Voici donc un rappel de nos coordonnées à jour (incluant le 

récent remaniement des directions par l'Employeur) qui se trouvent également sur notre page 

internet CISSS Chaudière-Appalaches - APTS, fév-2026-équipe-rt-et-rôles-et-mandats.pdf 

https://apts12.vp@aptsq.com/
https://aptsq.com/mon-bureau-syndical/trouver-mon-bureau-syndical/cisss-chaudiere-appalaches/
https://aptsq.com/media/ezyklpu0/fév-2026-équipe-rt-et-rôles-et-mandats.pdf


 

N’hésitez pas à faire appel à nous, nous sommes là pour vous! 

 



 



 

 



8 mars: Journée des droits des femmes 

 

 

CONCOURS RENDEZ HOMMAGE À UNE COLLÈGUE 

Nous vous invitons à nous transmettre un court texte qui rend hommage à une de vos collègues. 

Que se soit pour souligner son engagement, faire valoir son talent ou tout simplement exprimer 

votre bonheur de travailler avec elle, nous voulons la mettre en lumière. Envoyez-nous vos petits 

mots à apts12.vielocale@aptsq.com avant le 20 mars. Tous les textes reçus seront publiés dans 

la prochaine infolettre. 

Courez la chance de gagner une paire de billets de la pièce de théâtre "Les hommes viennent 

de Mars et les femmes viennent de Vénus" ou de la parodie musicale "Ménopause" pour vous 

et votre collègue. 

RAPPEL: DINER-CAUSERIE 

Il nous fait plaisir de vous inviter à un diner causerie afin de souligner la journée internationale 

des droits des femmes. L’activité se déroulera les 9 et 11 mars, de 12h à 13h, sur différents sites:  

9 mars  

mailto:apts12.vielocale@aptsq.com


• CRDP (salle A-120) 

• CH Thetford (Auditorium) 

11 mars 

• CH St-Georges (salle Chapelle, il y a eu un changement de salle en raison du nombre 

d'inscriptions) 

• CH Montmagny (Augustine) 

• HDL (G2 002) 

Un diner sera offert sur place et des prix de présence seront tirés parmi les participant.es. Pour 

y avoir accès, vous devez vous inscrire en complétant le lien suivant, d'ici demain 16h: Diner 

causerie Action féministe - Remplir le formulaire 

Développement de la Pratique Professionnelle (DPP) 

Vous êtes nombreux à avoir fait des demandes de remboursement de formations via le budget 

consacré au développement de la pratique professionnelle (DPP). C’est une enveloppe fermée 

donc, premier arrivé, premier servi. Actuellement, 94% du budget a été distribué. La date limite 

pour présenter une demande de remboursement est le 31 mars et ce, tant que la totalité du 

budget n’a pas été investi. Voici le lien vers le formulaire à compléter pour avoir accès à un 

remboursement: 

https://www.cisssca.com/extranet/portail-employes/developpement-des-competences/credit-

dedie-a-la-pratique-professionnelle-dpp-reserve-au-personnel-de-la-categorie-4 

https://forms.office.com/r/4AssSFUCNh
https://forms.office.com/r/4AssSFUCNh
https://www.cisssca.com/extranet/portail-employes/developpement-des-competences/credit-dedie-a-la-pratique-professionnelle-dpp-reserve-au-personnel-de-la-categorie-4
https://www.cisssca.com/extranet/portail-employes/developpement-des-competences/credit-dedie-a-la-pratique-professionnelle-dpp-reserve-au-personnel-de-la-categorie-4


 

Rappel: FORMATION PDRH vs DPP 

Nous profitons aussi de l’occasion pour vous rappeler qu’une formation au sujet du DPP et du 

PDRH (Plan de développement des ressources humaines) est prévue au CRDP de Charny, le 10 

mars prochain, de 12h à 13h. 

Les objectifs de cette rencontre se résument comme suit : 

• Informer sur les obligations de l'employeur à l'égard des employés en matière de 

formations ; 

• Expliquer les différences entre le PDRH et le DPP ; 

• Expliquer les différences entre les formations planifiées et les formations non planifiées ; 

• Faire un rappel de la façon de procéder pour faire vos demandes de formation ; 

• Informer sur les modalités afin d’obtenir le montant du DPP ; 

• Informer sur les activités qui sont permises ainsi que celles qui sont exclues du DPP. 

Voici le lien à utiliser pour vous inscrire et pouvoir avoir accès à un repas. Vous avez jusqu’à 

demain 16h pour vous inscrire. Nous vous attendons en grand nombre! 

Formation PDRH-DPP – Remplir le formulaire 

https://forms.office.com/r/ZQe7HCuaQ4


Midi conférence: Taxer les ultra-riches et si on osait pour vrai? 

 

Depuis le mois de janvier, nous vous informons, chaque mois, par le biais d'un midi-conférence 

en Teams, sur des enjeux touchant notre Réseau de la Santé et des Services sociaux. Notre 

prochain midi-conférence aura lieu le 17 mars à 11h30 et 12h30, joignez-vous à nous en grand 

nombre.  

Suivez notre page Facebook Syndicat APTS Chaudière-Appalaches pour connaitre les sujets 

abordés chaque mois. Nous partageons aussi deux Quiz-minutes sur le sujet du mois, grâce 

auxquels vous courez la chance de gagner des cartes-cadeaux d'une valeur de 50$. Écrivez 

simplement vos réponses en commentaire dans la publication.   

https://www.facebook.com/syndicatAPTSChaudiere
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